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Unions internationales

pour la protection de la propriety industrielle

et pour la protection des ceuvres litteraires

et artistiques.

par Charles DuBois, fonctionnaire international

INTRODUCTION

L'intensitc, devenue si grande, des rapports internatio-
naux, a provoque la conclusion, entre Etats, d'un tres
grand nombre de trails, conventions, arrangements,
accords, declarations, ayant pour but de faciliter et de r6gu-
lariser les relations intellectuelles entre les differents
peuples.

La plupart des actes de ce genre ont ete etablis entre
deux Etats settlement, restreignant ainsi leurs effets it deux
peuples. Quelques-uns cependant groupent un nombre
d'Etats plus ou moins considerable et les constituent, dans

un but determine, it letat d'Union.
Parfois, ces unions sont tres caracteristiques et tres

speciales. Souvent, le groupentent est moins Stroit, plus
flotant, pour ainsi dire. Dans le premier cas, les Etats
consentent, dans un interet comntun, ä unifier leurs regies
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de droit sur un ou plusieurs points donnes, et memc it

limiter, dans une certaine mesure, leur sottverainete. Dans
le second cas, ils s'engagent, settlement d'une maniere
generale, a prendre separement des mesures qui tendent an
meme but, e'eht alors tine entente plus encore qti'une
union.

U y a des unions et des .ententes politiques. Ce sont
les plus anciennement connues. Dans les temps les plus
recedes on ne formait guere que des combinaisons de ce

genre. Elles relevent d'un ordre d'idees et de faits dont
nous n'avons pas a nous occupcr ici.

D'autres unions ou ententes ont un but economiqtte,
administrate ou juridique. Inconnues jadis, elles sont
devenues de beaucoup les plus frequentes. C'est un signe
des temps. Les grands besoins pacifiques l'emportent au-
jourd'hui sur les dessins belliqucux qui predominaient aux
siecles passes.

L'humanite a marche, et, en depit de quelques evene-
ments contradictoires, les progres sont indeniables ; les

ententes internationales sont devenues des traits d'union
entre les peuples civilisds de presque toute la terre.

C'est dans ce sens que les deux unions de la propriete
industrielle et de la propriety litteraire et artistique ont
ete crcees pour la sauvegarde internationale de droits in-
tellectuels ou immateriels, donnes ou reconnus a des per-
sonnes physiques et morales, dans les divers pays, signa-
taires des conventions qui en sont la base.

Ces deux unions sont differentes des trois autres, celles
des postes, des telegraphes et des chemins de fer dont la

mission est de regier les grands services administratits
internationaux de l'administration postale, des communications

telegraphiques et des transports de marchandiscs

par chemin de fer.
Mais le principe de ces cinq unions qui ont toutes leur

siege it Berne, est, en soi, le meme : chacune d'elles con-
tribue au developpement des communications et des

echanges internationaux engendres par le commerce et l'in-
dustrie qui, depuis 3/4 de siecle, ont pris un essor
immense, et dont 1'extension parait illimitee.
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Dans ce petit travail, untre but etant d examiner l'insti-
tution des settles unions de la propriete industrielle et des

oeuvres litteraires et artistiques, il y a lieu de faire ressor-
tir des l'abord que les droits que ces deux unions protegent
ou sauvegardent, sont bases sur des notions et des prin-
cipes juridiques comniuns et que leurs Bureaux interna-
tionaux sont reunis sous line meme direction.

/. Union internationale ponr /« protection
de In propriete industrielle

Getto Union, la plus ancienne, a ete fondee ä Paris, par
tine Convention qui porte la date du 20 mars 1883 et qui
a ete modifiee par 1111 acte additionnel signe ä Bruxelles le

14 deccmbre 1900.
Une conference diplomatique qui s'est tenue ä Washington

du 13 mai an 2 juin 1911, a apporte certains change-
ments a la convention actueilement en vigueur. Ces chan-
gements rqcevront leur application apres leur ratification
par tous les Etats, ratification qui est attendue d'ici au
icr avril 1913.

Les Etats qui composent cette Union sont au nombre
de 22, representant une population d'environ 602,730.000
habitants.

L'AUemagne avec ses colonies, l'Autriche et la Hongrie,
la Belgique, le Bresil, Cuba, Danemark et les iles Feroe,
la republique Dominicaine, l'Espagne, les Etats-Unis d'A-
merique, la France avec ses colonies et l'Algerie, la Grande-
Bretagne avec la Federation australiennne, Ceylan, la Nou-
velle-Zelande, Trinidad et Tobago, 1'Italie, le Japon, le

Mexique, la Norvege, les Pays-Bas avec les Indes neer-
landaises, Surinam et Curacao, le Portugal avec les Acores
et Madere, la Serbic, la Suede, la Suisse et la Tunisie.

Les mots propriete industrielle tels qu'ils sont compris
dans la Convention ne s'appliquent pas ä des choses
materielles telles que les tabriques, les machines, les outils, les

produits fabriqueSj les marchandises, etc. Leur comprehen-
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sion est limitee aux droits intellectuels et immateriels qui
decoulent des droits suivants :

droit de l'inventeur sur son invention,
droit des auteurs de dessins et modeles industriels sur

leurs creations,
droit des producteurs, fabricants ou commcrcants, sur

leurs marques de fabrique ou de commerce,
droit des meines sur lcur nom commercial ou leurraison

de commerce.
droit de repression des fausses indications de provenance

sur lcs marchandises,
droit de repression de l'usurpation de recompenses in¬

dustrielles,
droit de repression de la concurrence delovalc.

Les droits appartenant aux inventeurs sur leurs inventions

et aux auteurs de dessins et modeles industriels sur
leurs creations, sont de nature intellectucllc en ce qu'ils so

rapportentä des creations de l'esprit; au contrairc, lesautres
droits cites sont denommes immateriels, parce que, sans
possdder un caractere intellectuel proprement dit, ils n'ont
pas pour objet des biens corporels.'

Les questions de propridte ou de possession materielle
testent done completement en dehors du cadre de la
convention qui regit l'union de la propriete industrielle.

Ainsi, le vol d'une machine brevetee ou celui d'un objet
representant un dessin ou modele nouveau, d'un cliche

representant une marque de fabrique, etc. rentrent dans le
domaine du droit commun et sont punis par les lois pönales
des differents pays, sans que la Convention internationale
sen occupe.

Mais qu'un tiers entreprenne, sans droits, la fabrication
d'un objet brevete, qu'il accapare un dessin ou modele
protege, qu'il s'annexe une marque de fabrique pour l'apposcr
sur les produits de sa fabrication, qu'il s'octroie un nom
commercial appartenant a autrui, qu'il munisse ses
marchandises d'une indication d'origine ou d'une mention de

recompense auxquclles iln'a pas droit, qu'il se serve, enfin,
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chins l'explpitation de son commerce ou de,son Industrie,
de movcns que la lovautil commerciale reprouve, alors
l'Union intervient, de concert avec les lois speciales des

pays contractants, pour poursuivre la repression de toute
atteinte aux droits des interesses.

Voilä la portee generale de l'Union de la propriete
industrielle.

Outre cette convention, il existe entre line partie seule-
ment des Etats membres de l'Union, deux arrangements
relatifs, l'un a la protection internationale des marques de

labrique et de commerce, et, l'autre, ä la repression des
tausses indications de provenance sur les marchandises.

Ces accords particuliers sont prevus par la Convention
et autorises, pour autant qu'ils ne contreviennent pas aux
dispositions fondamentales de cette convention :

a) arrangement relalif d la protection internationale des niar-
tjnes de fabrique on de commerce.

Cet acte conclu ä Madrid le 14 avril 1891, modified
ßruxelles et ;i Washington, est entre en vigueur le 1"
janvier 1893.

II a etd signe par 13 Etats: Autriche, Belgique, Bresil,
Cuba, Espagne, France, Hongrie, Italie, Mexique, Pays-
Bas, Portugal, Suisse et Tunisie.

Par 1'elFet de la convention generale du 20 mars 1883,
les ressortissants de chacun des pays contractants, jouissent
dans toute l'etendue de l'Union, de la meine protection
que les nationaux, et du meine recours legal contre toute
atteinte portee il leurs droits, mais cela « sous reserve de

raccompiissement des formalites et des conditions imposees
aux nationaux par la legislation interieure de chaque Etat. »

En outre, avant l'entree en vigueur de l'Arrangement,
tin citoven suisse, par ex., qui voulait garantir sa marque
contre toute contrefacon dans le ressort de l'Union ou du
moins s'assurer le droit de poursuivre le contrefacteur, de-
vait en operer le depot dans tons les pays signataires oü il
voulait agir.

Ces restrictions presentant des inqonvenients assez
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graves, plusieurs gouvernements se mirent d'accord pour
les attenuer et constituerent ä Madrid une « union restreinte
pour l'enregistrement international des marques de fabri-
que ou de commerce ».

Voici, en resume, les dispositions de cet acte qui a ete
signe, comme nous venous de le dire, par 13 Etats et qui
a dejä rendu de grands services :

x. La marque doit etre deposee tout d'abord dans le pays
oil 1'interesse a son principal etablissement. C'est le

depot national, lequel est neccssaire pour servir de
base an depot international.

2. Dans son pays egalement, et par consequent dans les
conditions les plus heureuses pour-lui, le proprietaire
de la marque fait un second depot, au moven d'une
demande remise a l'Administration qui a deja recti la

premiere. La plupart des pays reclament dans ce cas

une petite taxe pour se couvrir de leurs frais. En

outre, le deposant doit fournir, a titre d'emolument
international, 1111 mandat postal de 100 fr. ; si
plusieurs marques sont deposees en ininie temps, au 110111

du meine proprietaire, la seconde et les sui\'ante.s ne
paient qu'un emolument de 50 h\ chacune.

3. L'office qui a recti ce depot le transmet au Bureau
international de la propriete industrielle. Celtii-ci
enregistre la marque et la notifie a tons les pays
de l'Union restreinte, qui out tin delai d'une an nee

pour l'examiner et la refuser, le cas echeant, dans
certains cas determines.

Les refus sont relativement pen nombreux.
Apres l'enregistrement au Bureau international la marque

est traitee, dans les 13 pays, signataires de l'arrange-
ment, comme si eile v avait ete directement deposee.

Et cependant, 1'interesse n'a eu a (aire qu'un sen 1 depot,
dans son propre pat's, et moyennant une taxe tres mode-
ree. On voit immediatement l'avantage d'une telle com-
binaison.

II est boil d'ajouter que, au moment de 1'entree d'un
nouvel Etat .dans 1'arrangement, cet Etat est tentt de prote-
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ger les marques antcrieurement diposees, si bien que cha-

que adhesion nouvelle constitue un avail tage immediat
pour tous les deposants internationaux.

I.e service de l'enregistrement international des marques
a developpe ses operations proportionnellement a I'exten-
sion du territoire de l'Union restreinte. Ouvert en 1893,
comme nous 1'avons dit, il n'a enregistrd cette annee-la

que 76 marques; en 1909, le nombre des enregistrements
s'est eleve a 1302 ; pour obtenir en faveur de ces 1302
marques la protection reaiisee par l'enregistrement international,

il aurait fallu opcrer plus de 15.000 depots directs,
qui auraient coute au minimum 700.000 francs ; les deposants

11'ont depensti guere plus de 150.000 francs, grace a

Farrangement de 1891. Le nombre total des depots
internationaux optirds depuis l'origine etait de 11684 au 31
decern bre 1911.
b) Arrangement iviiccriuwl les repressions des fausses indica¬

tions de provenance sur les ninrchandises, concilia Madrid
le 14 avril 1891.

Etats adherents : Bresil, Cuba, Espagne, France, Grande-
Bretagne, Portugal, Suisse et Tunisie.

II. Union internationale, pour la protection des

anwrcs litteraires et artistiques
Cette union a etc fondbe ;i Berne par convention du 9

septembre 1886, modifiee ä Paris le 4 mai 1896 et ä Berlin
le 13 novembre 1908.

Etats adherents : Allemagne, Belgique, Danemark,
Espagne et colonies, France, avec ses colonies et FAlgerie,
Grande-Bretagne, avec ses colonies et possessions, Haiti,
Italic, Japon, Liberia, Luxembourg, Monaco, Norvege,
Portugal, Suede, Suisse, Tunisie, represcntant une population

d'environ 743,600,000 habitants.
L'article Ier de cette convention dit que : « les pays con-

tractants sont constitucs a l'etat d'Union pour la protection
des droits des auteurs sur leurs eeuvres litteraires.et
artistiques » et son article 2 defmit ainsi ces oeuvres :

« L'expression « tuuvres litteraires et artistiques » coin-
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prentl tonte production du domainc litteraire, scientifique
ou nrtistique, quel qu'en soit le mode ou In forme de

reproduction, telle que: les livres, brochures, etautres ecrits ;
les ocuvres dramatiques ou dramatico-musicales, les oeuvres
choregraphiques et les pantomimes, dont la mise en scene
est fixee par ecrit ou autrement;. les compositions musi-
cales avec ou sans paroles; les oeuvres de dessin, de pein-
ture, d'architecture, de sculpture, de gravure et de
lithographic ; les illustrations, les cartes geographiques, les plans,
croquis et ouvrages plastiques, relatifs ii la geographic', ii la

topographic, a l'lirchitecture ou aux sciences.

Sont proteges conime des ouvrages originaux, sans
prejudice des droits de hauteur de l'oeuvre originale, les
traductions, adaptations, arrangements de musique et autres
reproductions transformees d'une oeuvre litteraire ou artis-
tique, ainsi que les recueils de difterentes oeuvres.

Les Pays contractants sont tenus d'assurer la protection
des oeuvres mentionnees ci-dessus.

Les oeuvres d'art applique ii hindustrie sont protegees
autant que permet de le faire la legislation interieure de

chaque pays. »

Done par application des meines principles qui, dans
TUnion industrielle garantissent leurs droits a une categoric

speciale d'interesses, I'union litteraire et artistique protege

les litterateurs, poetes, peintres, dessinateurs, plioto-
graphes, musiciens, etc., dans leurs droits stir les oeuvres
qu'ils out creees.

Quant aux objets materiels representes par ces oeuvres,
ils ne sont pas compris dans la denomination de propricte
litteraire et artistique. Ainsi, le vol d'un 1 ivre est poursuivi,
d'apres le droit commun conime la soustraction de tout
objet quelconque, mais celui qui, tout en avant achete
tres regulierement tin livre, le porte chez tin imprimeur
en le chargeant de le reproduire ä cent ou ä mille exem-
plaires, porte atteinte aux droits de hauteur, et la convention

internationale, ainsi que les lois des pays contractants
sur la mutiere deviennent alors applicables,
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April's cut expose sommaire des bases des deux Unions,

il reste ä examiner le

Role des deux Bureaux internationaux

Les dispositions des conventions industrielle et litte-
raire stir le role de leurs Bureaux sont analogues dans
leurs grandes lignes. On peut prendre comme type cellcs
de la convention d'union litteraire et artistique, dont voici
la teneur :

« Le Bureau international centralise les renseignements
de toute nature relaiits ä la protection des droits des auteurs
sur leurs oeuvres litteraires et artistiques. II les coordonne
et les public. II precede aux etudes d'utilite, commune
interessant l'Union et redige, ;i l'aide des documents qui
sont mis ;\ sa disposition par les diverses Administrations,
tine teni I le periodique, en langue irancaise, sur les questions

concernant l'objet de l'Union. Les Gouvernements
des pays de l'Union se reservent d'autoriser, d'un commun
accord, le Bureau ;t publier line edition dans une ou plu-
sieurs auirlxs langues, pour le cas oil l'experience en aurait
dcmontre le bcsoin.

Le Bureau international doit se tenir en tout temps a la

disposition des membres de l'Union pour leur tournir, sur
les questions relatives a la protection des ixuvres litteraires
et artistiques, les renseignements speciaux dont ils pour-
raient avoir besoin.

Le Directeur du Bureau international fait sur sa gestion
im rapport annuel qui est communique a tons les membres

de l'Union. »

Un resume succinct des obligations principales prevues
par ces dispositions donnera une idee de Pnctivite des deux
Bureaux :

1. Centralisation, coordination et publication
de renseignements

Cette centralisation de renseignements a porte it Torigine
sur l'etat de la legislation de tons les pays du monde, avec



154 —

indication non settlement des lois, mais aussi.dcs mcsures
d'execution ou d'adniinistration, telles que decrets, arretcs,
ordonnances, circulaires, etc., existant an moment de la

londation de chacune des deux Unions.

Des lors, chaque Bureau est a l'affüt de toutes les noti-
velles dispositions legislatives ou administratives projetees
ou adoptees, qui peuvent surgir n'importe oil. On aura it
pu croire süffisant de s'en tenir aux pays de l'Union, mais
une centralisation ainsi limitee serait naturellement incomplete.

En effet, pour juger des progress et du developpement
des mcsures protectrices, il faut pouvoir se rendre compte
des idees et des faits qui surgissent sur tous les points du
globe. La chose est indispensable et sert de base it l'etude

comparee des legislations, puis, com me les pays non
unionistes peuvent it tin moment donne entrer dans
l'Union, il est necessaire de savoir s'ils remplissent les
conditions voulues, c'est-ä—dire s'ils assurent chex ettx la

protection legale des droits presents par la convention
internationale.

A la centralisation des donnees legislatives se joint celle
des dispositions conventionnclles.

A cote des deux Conventions, creatrices des Unions
internationales pour la protection de la propriete industrielle

et pour la protection des oeuvres litteraires et artis-
tiques, il existe et il s'elabore tort souvent des traites par-
ticuliers conclus entre deux Etats, pour regier leurs
rapports en matiere de propriete industrielle ou de protection
litteraire et artistique.

Partois, — et le cas est assex frequent, — aucun des
deux Etats signataires ne fait partie de l'Union; dans d'au-
tres cas, l'tm des pavs est unioniste et l'autre ne l'est pas,
ou enfin les deux pays sont unionistes. Dans ce dernier
cas ils ont voulii aller plus loin que la convention d'Union.

On petit se rendre compte du mouvement legislatif qui
se produit a notre epoque en constatant que le Bureau
international de la propriete industrielle a public tin
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« Rccucil gencr.il de la legislation et des traites concer-
nant la propriete industrielle », contprenant actuellement
sept forts volumes in-octavo et s'arretant ä la fin de 1911.

Le Bureau international litteraire et artistique n'a pas eu
a publier les documents legislates rentrant dans son do-
maine, ce travail avant eu lieu avant l'ouverture du Bureau,
mais il a edite en 1904 un « Rectteil general des traites
conccrnant la propriete litteraire et artistique », public en
francais et dans les lnngues des pays contractants avec une
introduction et de nombreuses notices.

Les deux Bureaux internationaux sont tenus de reunir
to us les arrets des tribunaux dont ils peuvent avoir con-
naissance, d'en faire 1111 cfioix judicieux 011 au point de vue
de l'application de la Convention ou sur des questions de
doctrines importantes. Cette collection possede une grande
valeur pour 1'ctude de la jurisprudence com panic.

Tons.les voeux qui se manifestent dans les congres ou
dans les reunions des associations internationales ou
nationales des divers pays, en vue du perfectionnement de la

protection de la propriete industrielle, litteraire ou
artistique, sont aussi centralises. De mime aussi les statistiques
concernant, d'une part, les brevets d'invention, les dessins
et modules, les marques de fabrique et, d'autre part, les

neuvres 1 ittcraires parties, sont egalement collectionnees
avec soin pour etre publiees dans deuxorgancs ofliciels des
bureaux internationaux : La propriete industrielle avec son
supplement les Marques internationales et le Droit d'auteur,
publications mensuelles.

Chacun des bureaux public egalement des etudes sur
le perfectionnement de la Convention, sur les projets de
lois ou sur les lois, decrets, ordonnances promulguees
dans n'importe quel pa vs. Des chroniques et des informations

diverses sur les faits et sur les mouvements qui
peuvent se produire, ligurent aussi dans les deux organcs
des Bureaux,
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2. Renseignements fournis' aux Etats, membres
de I'Union

Les Bureaux internationaux doivent se tenir en tout
temps ä la disposition des autorites des ptivs, membres
des deux Unions pour leur fournir les renseignements
speciaux dont ils pourraient avoir besoin.

Cliaque bureau est organise pour faire face ä cette täche
et bien que les deux Conventions n'aient eu en vue que
les gouvernements des pays unionistes, les Bureaux, dans
le but d'etre utile autant que possible ä tous, a pris pour
regle de repo'ndre ä toutes les demandes provenant soit
des autorites des pays non unionistes, soit des particuliers
pour leur fournir les renseignements qu'ils desirent, tout
enfaisant bien ressortir, lorsqu'il s'agit d'interpreter des

dispositions conventionnelles ou legales, que les Bureaux ne
peuvent exprimer qu'une opinion personnelle, une telle
interpretation etant du domaine exclusif des tribunaux ou,
dans quelques pays et dans certains gas, des administrations

auxquelles la loi a donne des competences speciales
ä cet effet.

3. Concours des Bureaux internationaux ä la
preparation des conferences des Unions

Lors de l'elaboration des conventions fondamentales des
deux Unions, on s'est naturellement rendu compte que
de tels actes,— inspires de la reserve et de la prudence
necessaires lorsqu'il s'agit de doter un pays d'un regime
international dont les principes sont parfois tout a 1'oppose
du regime national,— on s'est rendu compte, disons-nous,
que de tels actes sont perfectibles devant donner corps
tides idees toujours plus completes d'unification.

Les bureaux internationaux ont aussi ä intervenir pour
la preparation et l'execution qui incombent ä l'Adminis-
tration du pays oti doit sieger la conference.

Les-preparations consistent dans l'examen des dispositions

conventionnelles dont la revision pcut C'tre utile,
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soit ensuite des indications fournies par l'expdrience, soit
d'apres les vceux ernis de divers cotes par les congres ou
associations, vceux que le Bureau recueille soigneusement
comme nous l'avons dit precedemment, soit enfin en
tenant compte des progres r&ilises dans les legislations
nationales -et qui peuvent faire esperer, comme possible,
une amelioration dans l'unification de la protection
internationale.

Les propositions de revision sont ensuite elaborees et
communiquee aux Etats unionistes qui peuvent, dans un
delai fixe, presenter ä leur tour des propositions ou contre-
propositions.

Ce travail preparatoire accompli, la Conference se rdunit
et procede a l'oeuvre de la revision qui lui incombe.

Voilit, tres sommairement expose', ce qui reprdsente les
deux Unions et le role attribue a leurs Bureaux. II y aurait
certes encore beaucoup ä dire, mais l'espace est limite, et
du reste, on ne peut avoir la pretention de developper au
superlatif chacun des points mentionnes dans ce court
expose.

Mai 1912.
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